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ARTICLE 22

I. – A l’alinéa 13, substituer aux mots :

« n’est pas »

le mot :

« est ».

II. – En conséquence, au même alinéa 13, après le mot :

« article »,

insérer les mots :

« y compris ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire la France insoumise propose de maintenir 
l'application des majorations pour fraude aux cotisations pour les donneurs d'ordre.

Les grandes firmes sont responsables des illégalismes de leurs sous-traitants.

Cet article propose de les exonérer du mécanisme de solidarité financière concernant les 
majorations de cotisations sociales pour travail illégal et dissimulé.

Cela signifie qu'une grande entreprise ne serait pas forcée à compenser financièrement le non 
paiement des majorations dues par son sous-traitant, si ce dernier venait à ne pas pouvoir les payer. 
Cette exonération serait accessible à la seule condition que la grande firme en question présente un 
plan de paiement des cotisations, pénalités et majorations qu'elle doit pour elle-même.

Cette mesure, véritable cadeau aux multinationales et grandes entreprises, est inacceptable.

Une telle proposition témoigne au mieux du manque de compréhension des phénomènes 
économiques qui sont en cause, au pire de l'alignement du Gouvernement sur les intérêts des grands 
capitalistes du pays.

Les sous-traitants occupant des positions intermédiaires, leurs pratiques sont déterminées par 
l'attitude de leurs donneurs d'ordre. Ils subissent les pratiques commerciales agressives des grandes 
firmes qui concentrent en vérité une large part du pouvoir économique et incarnent la véritable 
propriété des moyens de production, dès lors qu'elles peuvent imposer leurs prix.

Ces pratiques d'exploitation commerciale se répercutent effectivement sur les conditions de travail 
des salariés délégués et incitent à la fraude sociale, à la pratique du travail illégal et dissimulé, à la 
dégradation des conditions de travail et au tassement des rémunérations.

Ce problème ne peut être réglé sans mise en cause des grandes entreprises dont la responsabilité est 
écrasante.

Pour toutes ces raisons, le groupe parlementaire la France insoumise souhaite maintenir 
l'application aux donneurs d'ordre du mécanisme de solidarité financière pour le paiement des 
majorations des pénalités pour travail illégal prononcées envers leurs sous-traitants.


